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Le Service public de Wallonie (SPW) publie sur le site « WalOnMap » plusieurs cartes des risques naturels et anthropiques, en particulier une carte reprenant les têtes 
de puits et les œils de galeries.  

Je me suis permis de transcrire quelques « slides » de la contribution de Pacyna et al, au colloque de Marrakech 1, 2. L’ensemble est visible sur le site du SPW 3 Cette 
contribution explicite très bien certains règlements en matière d’exploitation des ressources minières. 

  

                                                           
1 Site en accès libre 
2La gestion des rejets miniers et l'après mine - Colloque international de Marrakech, 3-6 avril 2012  
3http://geologie.wallonie.be/files/content/sites/geoprod/files/events/Gesrim2012/GESRIM2012_MinesWebGIS.pdf  
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Le nombre de puits à Liège et aux environs  

ainsi même que dans le Namurois est impressionnant 
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Le rayon de 25 m de la zone à risques est donné par sécurité, il correspond au cas le plus défavorable observé. Il est évident que pour un rocher affleurant, ce rayon 
est trop grand. Une étude sérieuse de stabilité de la zone, au cas par cas, peut justifier de réduire la zone non aedificandi. 

Au début de l’exploitation des ressources minérales 

Si quelques riches particuliers parvenaient parfois à entreprendre seuls l’exploitation des mines, c’est plus généralement par le biais des associations ou des 
‘comparchonniers’ (lire comparçonniers = copartageants) qu’étaient entreprises ces industries. 

Ce fut par exemple le cas de Jean Curtius à qui fut octroyée le 20 septembre 1595 l’autorisation d’exploiter des minerais au Chaineux (lire Chêneux) d’Amay. 

Jean Curtius était aussi intéressé par les gisements de plomb qui existaient à Amay et à Ampsin. 

Les concessions de mines de fer étaient plus rares, par le fait de la difficulté d’extraire le fer des minerais. Cf. chapitre 6. 

La société « Poncelet Jaspar et consorts et adhérans (lire adhérents)» est autorisée à tirer des mines (lire des minerais) de plomb et autres métaux à la Heid d’Ampsin 
en vertu d’un octroi du 12 février 1594.4 

  

                                                           
4 La vie à Liège sous Ernest de Bavière. Bulletin de l’Institut Archéologique Liégeois. Tome LXI, 1937 
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Avant les lois du 19ème siècle sur les 
concessions, des accords étaient conclus 
entre le propriétaire du bien  et 
l’exploitant des ressources de nature 
définie, parfois avec autorisation de 
l’autorité compétente. 

Les cartes et les plans étaient très 
schématiques. 

Les litiges étaient très fréquents. 

A titre d’exemple, l’ancienne carte datant 
d’environ 1800 (s’étendant entre les 
églises d’Ampsin et d’Amay) mais 
reprenant un atelier de 1681, indique 
notamment : 

 la direction des veines de 
charbon proches du calcaire,  

 la couche de schistes alumineux 

  la couche  de la mine de fer (au 
sud des Mirlondaines) 

   

Mine de fer Eglise d’Ampsin 

Eglise d’Amay 

Veines de Charbon 

Schistes alumineux 

Fer 

 

atelier 
1681 

Atelier 
1740 

Pré Quitis 
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Plan d’une demande de renouvellement d’une 
concession par Hubert Melchior Hallut à Jehay5 

La comparaison entre ce plan et celui de la concession 
actuelle, montre : 

 que les quatre étangs n’ont quasiment pas été 
modifiés6. 

 que les puits de mines, notamment celui 
dénommé de l’Allée, correspondent assez 
précisément, même si le vieux plan paraît très 
schématique.  

  

 

Exemple de superposition 

  

                                                           
5 Archives de l’Etat à Liège ; Fonds van den Steen de Jehay ; Annexe à une demande de renouvellement de 50 ans, d’une concession d’exploitation de houille et de terre de houille par Hubert Melchior Hallut, du 29 fructidor an X 
(16 septembre 1802). 
6
 L’étang le plus à l’est (vers l’orient ou le levant) dit du Pont de Pierre vient d’être réaménagé. Il se trouve en fond de vallée à droite de l’Allée menant du château vers Bodegnée (du midi vers le Geer). Le puits de l’Allée, quelque 

50 m plus au Nord, est généralement repris comme référence topographique. 
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Plan des puits de 1803 (point 
entouré d’un cercle) de la Paix-
Dieu (église couchée). On trouve 
à droite (à l’est) les quatre 
étangs des plans précédents7. 

 

  

                                                           
7 Archives de l’Etat à Liège ; Fonds van den Steen de Jehay ; Annexe à un « Arrangement entre Vandensteen et Hallut concernant un rendage d’areines » du 26 octobre 1811 

Château 

Paix-Dieu 

Gerbehaye 

Etangs 
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Carte d’Amay du 6 fructidor an XI (28 août 1803)8. Voir carte complète et légende page suivante. 

La limite des concessions de schistes alunifères Rémont et Wahairon coïncide avec la rue Pirka (Grand chemin d’Amay vers la Hesbaye par Jehay). 

L’alignement des puits (bures) des houillères creusés par les habitants (H) entre les ruisseaux de Wahairon et du Roua, correspond à l’alignement des puits de la 
concession actuelle n° 231 du sieur de Laminne.  

Des bures d’alunières sont indiqués rive gauche du ruisseau de Wahairon qui prend sa source près du hall des sports (K) et en haut du Thier Philippart (23). 

Les zones teintées en rose (TR) sont les dépôts des terres rouges (résidus de la fabrication de l’alun). A l’ouest n° 24 de la concession de Wahairon (aux 
Mirlondaines) et à l’est de la concession Rémont (en haut du Thier Philippart et rue Le Sart). Les sablières sont marquées (S). 

 

  

                                                           
8 Archives de l’Etat à Liège ; Cartes & Plans ; réf 590 : »Vue des communaux situés près de Wahairon et le dessus du village d’Amay, énoncé en la concession du citoyen Laminne et consors, du 3 juin 1765 » ... Le plan reprend les 
concessions des sociétés Rémont et Wahairon pour l’exploitation d’alun et de charbon. Plan avec légende par Barthélemey Joseph Dumont. 1er frimaire an XI (22 novembre 1802) 
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Carte de « demande d’une  

concession dans la propriété  

de Lemigré9 Vandensteen10 » 

 

                                                           
9 Lemigré = l’émigré, car le Comte se trouvait en Franconie. 
10 Archives de l’Etat à Liège ; fonds van den Steen de Jehay, auteur : Marneffe, arpenteur. Décembre 1802 
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Quelques exemples de concessions en relation avec Amay trouvées dans les archives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    

  



Chapitre 3 - page 15 
 

Concessions en 1839 
N° Matières Localités Concessionnaires Dates 

44 Alunière Amay Jamotte et Cie à Amay   

45 Houillère Ampsin Vanderheyden à Hauseur et Cie à Liège   

46 Alunière Amay Vanderheyden à Hauseur et Cie à Liège   

52 Houillère Jehay Baron Vanden Steen de Jehay à Liège   

53 Houillère Flône Paquô à Flône   

64 
Alunière Flône F Paquô à Flône  

11 pluviose (31 
janvier 1796) 

74 Calamine, Pb Flône Paquô à Flône et le Comte de Geloës à Liège 12 décembre 1829 

75 Calamine, Pb Ampsin L. de Laminne à Liège 12 décembre 1829 

76 Houillère Ampsin J-J Dubois à Huy 2 juin 1830 

77 Houillère Ampsin L. de Laminne 2 juin 1830 

78 Houillère Huy (Corphalie?) Vve Francotte et Cie à Huy 2 juin 1830 

79 Alunière Ampsin Louis de Laminne et Cie 20 août 1830 

81 

Houille, Cu, Pb, alun 

Tihange, Strée, Amay 

G Jamotte et Cie 

9 août 1839 

82 Tihange, Amay et 
Neuville/Huy 

26 janvier 1838 

91 Houille, Pb, calamine, etc Clermont, Amay, 
Hermalle/Huy Desteck à Amay 

4 juillet 1839 

121 Cu, Fe, Pb, etc extension à Amay La Vve Francotte 4 avril 1838 

123 S, Mn sulfures Antheit   31 juillet 1838 

130 Alun Amay Vve Rome et Jamotte 17 juillet 1838 
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N° Nom Situation admi.

176 Halbosart-Kivelterie et 

Paix-Dieu

Existante

177 Bois Saint Lambert Existante

178 Château du Sart Existante

179 Hasquette Existante

180 Chaîneux-Wahairon Existante

181 Jehay Existante

182 Flône Existante        

(retrait en cours)  

Concessions (31/12/2009)

Houille

Concessions de schistes alunifères 

Situation au 24 juillet 2003 

335 Wahairon Situation inconnue 

336 Flône Existante 

338 Rémont Existante 

339 Saint-Nicolas Existante 

229 Corphalie Pb Zn Fe                

(Pyrite, Calamine, 

Blende)

230 Flône Pb Zn Fe         

(Calamine, Pyrite))

231 Amay-

Ampsin

Fe Pb Zn S     

(Calamine, Pyrite)

Concessions (31/12/2009)

Métaux
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Un exemple d’acte d’attribution d’une concession  

 

  

7 décembre 1829 

 

Arrêté royal de Guillaume 

d’Orange, 

attribuant à L. F. J.  

de Laminne 

 

la concession d’une mines 

de calamine, de fer et de 

plomb,  

sous les communes de  

St Georges, Flône, Amay, 

Ampsin et Antheit 
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Assez souvent, les demandes des concessions étaient contestées ou revendiquées par d’autres. Ci-dessous Defooz, Paquô, Francotte et Mahy tentent de 
s’opposer à la demande du sieur de Lamine. Souvent les attributions se faisaient pour respecter un certain équilibre entre les différents requérants mais parfois 
aussi par influence politique. 
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L’arrêté royal du 24 octobre 1842 accorde au sieur Lefebvre-Meuret concession de 
houille de Chêneux-Wahairon, sous les communes d’Amay et d’Ampsin. 

Cet arrêté royal met bien en évidence l’importance qu’accordent les riches industriels ou les 
grands propriétaires terriens à l’obtention d’une concession minière. Ces convoitises 
conduisent souvent à des procès. 

Les attendus font référence  

1. aux demandes des sieurs Vanderheyden et Consorts (société de Chêneux-Wahairon) 
pour une maintenue et extension des mines de houille, 

2. à la demande de la même société, pour une extension de la concession sous le bois de St 
Lambert, 

3. à l’appui de ces demandes : un octroi de la chambre des comptes, du 3 octobre 1786 et 
d’un arrêt de la cour impériale de Liége, du 19 mars 1812, 

4. aux oppositions et demandes en concurrence 
4.1. de la commune d’Amay ; 
4.2. de la société de la Hasquette ; 
4.3. du comte de Geloës ; 

5. à la cession des droits de la société de Chêneux-Wahairon au sieur Lefebvre-Meuret 
6. au fait que la société de la Hasquette n’a justifié aucun droit à la propriété de la mine 

demandée contrairement à la société de Chêneux-Wahairon ; 
7. au fait que le comte de Geloës a obtenu la concession du bois de St Lambert, l’extension 

de la concession Chêneux-Wahairon est devenue sans objet ; 

L’arrêté royal attribue la concession au sieur Marc Lefebvre-Meuret. 

Par la suite, cette concession sera attribuée à Louis de Laminne et à ses fils  
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De nombreux litiges ont conduit à des procès entre les différents grands propriétaires. 
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La liste des concessions actuelles est définie sur le site du SPW11. Celles d’Amay sont citées ci-après. Dans la suite, un chapitre sera consacré à chacune d’elles. Je 
citerai en exemple, pour la bonne compréhension, quelques concessions avant de reprendre les données du SPW. 

La concession 60 (mines métalliques) attribuée au sieur de Laminne qui poursuivait de grandes ambitions. En 1829, il sollicitait une concession métallique qui s’étirait 
depuis le KaKirie à Antheit (actuellement Huy) jusqu’au ruisseau du Vieux-Logis à la limite de Saint-Georges et d’Engis.  

  

                                                           
11

 geoportail.wallonie.be/walonmap 


